STATUT
de la Fédération Internationale pour le Développement Durable et la lutte contre la pauvreté dans la Méditerranée- Mer Noire-FISPMED-
Article 1

Dénomination
La « Fédération Internationale pour le Développement Durable et la lutte contre la pauvreté dans la Méditerranée- Mer Noire »,FISPMED,  www.mediterraneanblackseanetwork.net, en suite nominé « Fédération » a été constitué parmi les associations, fondations, entités, coopératives, onlus et des autres organismes engagés dans les thématiques du développement durable, la lutte contre la pauvreté, la défense de l’environnement,  la valorisation économique, le dialogue entre cultures et religions dans l’espace de la Méditerranée Mer Noire, aussi comme des universités, des municipalités,des autorités locales, régionales, nationales, les organisations internationales et les Nations Unies.  
Article 2

Siége.

La siége légale de la Fédération est dans la ville de Venise. La Fédération peut ouvrir des siéges détachés.

Article 3

Finalités.

La Fédération veut contribuer à la croissance sociale et civile, au développement durable de la Méditerranée- Mer Noire, à renforcer la capacité critique, la formation d’autonomie intellectuel et celle finalisé à développer des projets des personnes, pour accroître la conscience de l’exercice des droits, de la responsabilité et de la solidarité. 

La Fédération veut promouvoir la recherche de pratiques de durabilité à travers un nouveau utilisation de l’information (dans un sens précise de ce terme) et le développement des dispositifs pour l’implication des communautés locales (ce qui à été appelé « le secteur indépendant » à Rio de Janeiro), à travers associations culturales, associations de catégorie, universités, institutions de recherche, entités locales, organismes des Nations Unies, etc..
Les structures qui adhérent à la FISPMED considèrent que l’information, la participation (transparence et efficacité des politiques publiques d’interventions ; l’action guidé par une connaissance approprié, une démocratie directe implémenté à travers l’implication des sujets sociaux ; les pratiques de construction du consensus au niveau locale ; la stimulation des processus dans le secteur privé qui sont convergents avec l’action publique, etc..) sont fondamentales et très important pour un développement durable et compatible dans le bassin Méditerranéen et la Mer Noire. 
Article 4
Buts
La Fédération développe des fonctions comme:

-la coordination et l’adresse par rapport aux entités associés et aux membres ;

 -la promotion de la « communauté de la Méditerranée- Mer Noire » dans le respect des droits fondamentaux de l’homme et des  vivantes ; 

-des services légales et tributaires;

-formation ;

-information et échange des expériences;

-représentante des membres par rapport aux institutions publiques et privées soit nationales et internationales ;

-promotion des initiatives culturales, législatifs et de recherche ;

-publications de recherche et des études ;

-production des matie riels audiovisuels culturales et didactiques ;

Pour poursuivre ces buts, la Fédération peut établir des collaborations, aussi en forme des conventions, avec des entités, des organismes et des sociétés. La Fédération participe à l’activité des organismes publiques dans lesquels la présence des quelques représentants sociales est prévu. 

La Fédération peut promouvoir et participer à la constitution des Fondations, Centre d’ Etudes Scientifiques, Institutes, Agences, Sociétés en accord avec ses buts et les finalités,  sa autonomie et sa particularité. 
Article 5

Membres
Associations nationales, associations locales, consortium des Associations locales, Universités, Municipalités, entités régionales, nationales et internationales, Agence de développement, entreprises, institutions des Nations Unies, etc.…qui ont de l’intérêt pour l’activité de la Fédération ou que désirent la soutenir ou partager ses buts,  peuvent être admis à la Fédération.  
Le Comité Directif décide  sur l’acceptation  de chaque demande d’admission. 

Aussi les entités publiques ou privées qui demandent peuvent devenir membres, si est prevu dans les articles de du statut de leur propre organisation.
Art 6.

Droits et obligations des membres.

Les membres ont le droit de fréquenter l’office de la Fédération et de participer à toutes initiatives. Le membres peuvent donner leur propre contribution en donnant leur propre contribution à travers  l’activité sociale de l’organisation et en poursuivant les buts sociales. 

Les membres ont les droits :

-de désigner le Comité Exécutif et de Contrôle ;

-de promouvoir et organiser les activités en accordance avec les buts et les principes de l’association. 

Les modalités du mandat pour représenter les membres sont objet de la régulation promulgué par l’Assemblée Général. 

Art 7
Certificat d’appartenance et d’affiliation

La Fédération délivre aux entités qui sont en règle avec les cotes et les contributions associatifs le Certificat d’Appartenance et d’Affiliation qui a le but de démontrer aussi la sérieux et la qualité des activités en accordance avec les dispositions et les lois en vigueur. 

Article 8

Renonciation et exclusion

L’associé perde la qualification de membre :

-pour non rénovation de la quota associatif ; 
-pour non-paiement de la quota associatif ; 

-pour un refuse motivé de la rénovation de l’affiliation par les organismes dirigeants ;

-pour expulsion, dans le cas que le comportement ou l’activité du membre est en opposition avec les principes et les buts du Statut.
 La renonciation de chaque membre doit être communiqué au Président à travers une lettre recommandée avec accuse de réception . La renonciation a son effet à partir de la date de clôture de l’année financière en cour. L’exclusion est délibéré par le Conseil Directif. Les membres qui ont présenté demande de renonciation ou qui sont été exclues ou qui ont terminé leur appartenance à la Fédération pour des autres raisons n’ont pas des droits sur les fonds sociales de l’Association.   

Organismes de la Fédération

Les organismes de la Fédération sont :

a. l’Assemblée ; 

b. le Comité Directif ;
c. la Présidence

d.  le Collège des Comptables 
Article 10

L’Assemblée
L’Assemblée est constitué par toutes entités associés. Il se réunit au moins une fois chaque année avec les fonctionnes suivantes :

a. l’élection des membres du Comité Directif ;

b. l’élection des membres du Collège des Comptables ;

c. la délibération des modifications dans le Statut ;

d. délibération sur la dissolution de la Fédération  et sur la destination du patrimoine du solde ;
e. l’approbation du bilan, du budget préventif et les réalisations

L’assemblée décide dans une première convocation avec la présence de la majorité des membres et dans une deuxième, au moins 24 heures après la première, avec n’importe quel nombre des membres présents. Chaque délibération est adopté avec le vote favorable de la majorité des présents. L’Assemblée doit être convoqué dans 30 jours alors que au moins 10 membres ou 5 des composants du Comité Directif présentent leur requête.

Article 11

Le Comité Directif

 Il est élu par l’Assemblée et il est en charge de :
-implémenter ce qui a été décide par l’Assemblée ;

-élégir le Président et un ou plusieurs Vice-présidents parmi ses membres. 

Le Comité Directif est convoqué au moins une fois pour chaque année :la communication est par lettre envoyé au moins 15 jours avant de la date de la réunion. 

Le Président de la Fédération est en charge de présider le Comité et, en cas d’absence, il est substitué par le Vice-président le plus ancienne. Le Comité Directif est composé jusqu’au maximum de 11 membres en accord avec les décisions de l’Assemblée. 
Les membres du Comité Directif restons en charge pour 5 années et ils sont éligibles pour une deuxième fois. Dans le cas que une ou plusieurs membres se retirent dans cette période, des autres peuvent leur substituer et ils restent en charge jusqu'à l’Assemblée suivante. 

Le Comité Directif est convoqué par le Président, ou, en absence ou empêchement, par le Vice-président le plus ancienne. Le Comité Directif :

-il élégit le Président et une ou plusieurs Vice-présidents ;

-administre le patrimoine de la Fédération ;

-dispose le balance et la relation sur l’activité implémenté ;

-prépare le programme des activités ;

-approuve les règlements du personnel de la Fédération, s’ils ne sont pas réservés aux compétences de l’Assemblée ;

-décide sur l’admission des nouveaux associés. 
Article 12
La Présidence

La Présidence est composé par le Président et les Vice-présidents et reste en charge pour 5 années, mais avec la possibilité d’être élu une deuxième fois. Le Président :

-représente légalement la Fédération par rapport aux tiers et en cas de jugement ; 

-représente la  Fédération par rapport aux organismes politiques ;

-préside et convoque l’Assemblée ;
-préside et convoque le Comité Directif;

-engage des autres travailleurs, en accord avec les Vice-présidents, les collaborateurs, le personnel de la Fédération et conclue des contrats de consultance ;

-élégit des procurateurs spéciales.

En cas d’absence ou d’empêchement du Président, ses fonctions sont exercé par le Vice-président le plus ancienne. 

Article 13

Le Collège des Comptables.

Il est constitué par 3 membres effectifs : un président et deux suppléants. Les membres du Collège restent en charge pour 3 années est ils sont re-éligibles. Le Collège :
a. contrôle l’administration du patrimoine de la Fédération ;

b. assure la correspondance du bilan à la situation patrimoniale de la Fédération ;

c. informe l’Assemblée convoqué pour l’approbation du balance sur les résultats du control et les vérifications effectués. 
Article 14

Le Patrimoine

Il est constitué par :

-la contribution des associés ;

-des contributions éventuels des entité publiques et privés, entreprises et personnes ;

-ce qui est provenant par l’exercice sociale ou par donations des associés ou des tiers. 

Article 15

Exercice sociale

Il commence avec le premier de janvier et il termine dans le 31 décembre de chaque année. 

Est obligatoire d’approuver le bilan annuelle dans le 30 juin de l’année suivante à quelle de référence.

 Le compte-rendu est préparé par le Conseil Directif qui le soumette à l’approbation de l’Assemblée des membres. 
S’il y a du reste après la détermination du bilan moins les dépenses qui doivent être payé, il serait destiné, après l’approbation de l’Assemblée des membres, au financement des dépenses de l’année suivante, en faveur des activités institutionnels prévu, en conformité avec l’article 3, lettre b) de la Loi 383/2000 et suivants intégrations et modifications. 

Article 16

Dissolution de la Fédération

La Dissolution de la Fédération est délibéré par l’Assemblée extraordinaire des membres avec les majorités établis à l’article 10 et elle élégit aussi un ou plusieurs liquidateurs. En cas de dissolution le patrimoine serait obligatoirement donné aux associations ou Institutions avec les mêmes finalités ou pour des buts d’utilité sociale, après avoir consulté l’Organisme de Control, en accord avec l’article 3, co. 190 de la Loi 23/12/ 96 n. 662 et le Décret Législatif n. 460/97 de la loi italienne. 
Article 17

Controverses.

Les controverses entre les associés et la Fédération sont soumis au jugement de trois arbitres : un est élu par le Conseil Directif, l’autre établi par le membre intéressé et  le tiers élu par le Président du Collège des Comptables. Les arbitres décident avec la majorité, en tenant compte de l’équité, sans observer des formalités particulières, après un tentative de conciliation, avec le pouvoir e les fonctions….
Article 18

Dispositions finals.

Pour tous ce qui n’est pas prévu expressément dans ce Statut, la normatif en vigueur doit être considéré, aussi comme la loi sur les Associations, le Décret Législatif  n. 460/ 97 et les facilités établis dans l’article 8 de la loi 266/91. 

Pour les autres controverses le Forum de Venise est compétent. 

